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Le CCAS propose des bons 
d’achat au 70 ans et plus
Suite à l’épidémie du coronavirus et aux directives préfectorales, un 
arrêté municipal a été pris pour la fermeture au public de l’Espace des 
Lavandières. De ce fait, le repas des Aînés, moment convivial et très 
attendu par les govenais, qui devait avoir lieu le 15 octobre est annulé.

Afin de compenser ce rendez-vous manqué et pour conserver un 
lien social, le Conseil d’Administration du CCAS a décidé d’envoyer 
par courrier à chaque personne de 70 ans et plus un bon d’achat de 
20 euros, à faire valoir dans les commerces de proximité govenais qui 
auront souscrit à cette opération. La distribution des bons se fera à 
partir du 15 novembre. Ils seront valables jusqu’au 31 janvier 2021.

Cette initiative a également pour ambition de soutenir les commerçants 
qui subissent les effets de la crise actuelle.

Liste des commerçants : Fleuriste « Jardin Secret », Boucherie-
charcuterie « Larher », Boulangerie-pâtisserie « Maison Ruault », 
Boulangerie-pâtisserie « La Boulangerie d’à Côté », Salon de coiffure « 
Atelier 23 », Salon de coiffure « Malynoa », Salon de coiffure « Evasion 
Coiffure », « Café des Sports », Institut « Goven Bien Etre et Beauté 
», Restaurant-pizzéria « Le Bistrot d’Angel », Intermarché ainsi que les 
commerçants du marché : Fruits & Légumes « Le Panier de Michelle », 
Galettes, Rôtisserie « Sebdoun ». 

Les membres du CCAS donnent rendez-vous l’année prochaine à tous 
les govenais, pour un moment festif qui fera oublier, espérons-le, cette 
mauvaise période.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Les informations portées dans la présente publication sont correctes à la date de validation des textes, soit le 19/10/2020. La situation sanitaire évoluant 
de jour en jour, elles sont susceptibles de modifications. Merci de votre compréhension. Tenez-vous informés (site internet, télévision, radio, journal...).

Masques solidaires
La commune met à disposition des govenais des masques lavables. 

Vous pouvez venir les retirer à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture habituelles.

Médiathèque 
La Parenthèse
Atelier couture parents/enfants
Atelier autour de Noël, animé par Isabelle 
Georgeault des Ateliers « Bricole et Cousette »
samedi 28 novembre de 14 h 30 à 16 h 00 
à partir de 7 ans

Horaires d’ouverture :
• Mardi 16 h 00 - 18 h 30
• Mercredi 10 h 00 - 12 h 30 et 14 h 00 - 18 h 30
• Samedi 10 h 00 - 12 h 30 et 14 h 00 - 17 h 00

 CONTACT

Médiathèque La Parenthèse 
02 99 42 18 60 - laparenthese@goven.fr

Cérémonie 
du 11 novembre 2020
La municipalité, assistée des anciens 
combattants, des CATM et du CMJ a souhaité 
organiser la commémoration de l’armistice et 
des morts pour la France, tout en respectant les 
protocoles sanitaires en vigueur.

Cette cérémonie, en présence d’un détachement 
de la gendarmerie de Guichen, des Pompiers de 
Bréal-sous-Montfort et de militaires du 2°RMAT 
de Bruz sera l’occasion de célébrer la fin de 
la première guerre mondiale et d’honorer les 
soldats et civils morts pour la France.

La cérémonie se déroulera  devant le cimetière à 
partir de 11 heures.

Si vous souhaitez y participer merci de vous 
inscrire à la mairie.

Par e-mail : vieassociative@goven.fr ou par 
téléphone au 02 99 42 03 03

Changement d’infirmière
Depuis le 1er octobre 2020, Mme Delphine Cordier, infirmière libérale, a 
pris la succession de Mme Gwenaëlle Fuselier, qui a cessé son activité le 
30 septembre 2020.

Delphine Cordier travaille aux côtés de Magali Robert, déjà infirmière 
au sein du cabinet. Les coordonnées restent inchangées : 31 rue du 
Plessix

Elles sont joignables au 06 21 23 57 39 pour des soins à domicile 
7 jours sur 7.
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Go Venez Chanter 
Du nouveau !
Vous aimez chanter ? Alors il ne faudra pas hésiter à 
venir nous rejoindre lorsque les conditions sanitaires 
nous permettront de reprendre la chorale.

Attention quelques changements : nouveau chef de 
chœur : Armel Roche (chef de chœur depuis 25 ans à 
la chorale du Verger).

Ateliers de chant le LUNDI soir au lieu du mercredi 
- Glissement des horaires d’une demi-heure donc de 
20 h 00 à 21 h 30 et ce, tous les lundis des périodes 
scolaires dans une salle des Lavandières.

Notre répertoire : essentiellement de la chanson 
française.

Il n’est pas nécessaire de connaître le solfège pour 
nous rejoindre et 2 cours d’essai sont gratuits.

Vous serez avertis par voie de presse et par mail quand 
nous reprendrons.

Alors à dès que possible en chansons !

 CONTACT

govenezchanter@gmail.com

Nicole Blanchet : 06 86 44 49 78
Marie-Françoise Felder : 06 28 27 72 05

Eau du Bassin Rennais
Familles nombreuses : 1 aide pour payer votre facture d’eau

Vous avez 3 enfants à charge ou plus ?

Faites votre demande avant le 31 décembre 2020 pour bénéficier d’une déduction d’au moins 15 € par an sur votre 
prochaine facture d’eau !

Chaque famille nombreuse de Goven, abonnée au service de l’eau et ayant au moins 3 enfants à charge, peut faire auprès de 
SAUR (distributeur d’eau) une demande d’attribution d’une aide d’un montant de 15 € par an et par enfant, à compter du 
3e enfant.

Retrouvez les conditions d’éligibilité et justificatifs à fournir [copies des derniers avis d’imposition et de taxe d’habitation, du 
livret de famille et de la facture d’eau] aux coordonnées indiquées sur la facture d’eau.

Cette aide, appelée Crédit Eau Famille Nombreuse, a été créée par la Collectivité Eau du Bassin Rennais pour prendre en 
considération une consommation d’eau plus élevée du fait de la composition du foyer.

La demande de Crédit Eau Famille Nombreuse est à renouveler chaque année avant le 31 décembre.

Etablissement français du sang
La prochaine collecte de sang aura lieu le lundi 30 novembre de 14 h 30  à 19 h 00 à l’Espace des Lavandieres de Goven.
Prenez rendez-vous sur : dondesang.efs.sante.fr (pièce d’identité indispensable).


